
Choix du service

Trois services vous sont proposés :

- Simulez le calcul de vos cotisation sociales personnelles, - Simulez le calcul des cotisations sociales de vos
salariés, - Calcul de la réduction Fillon.

Simulez le calcul de vos cotisations sociales personnelles

Les calculs en ligne sont actuellement hors service. Les services concernés de votre Urssaf sont à votre
disposition pour vous aider.

calcul_de_cotisations_personnelles_01.html

Simulez le calcul des cotisations sociales de vos salariés

Ce service vous propose l'aide à la déclaration des cotisations sociales et la simulation la plus approchée possible
des charges à l'embauche. Ce service concerne les entreprises du territoire métropolitain. Cette simulation intègre
les calculs relatifs à la loi dite Fillon.

calcul_de_cotisations_de_salaries_01.html

Calcul de la réduction Fillon

Les calculs en ligne sont actuellement hors service. Les services concernés de votre Urssaf sont à votre
disposition pour vous aider.
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Les services concernés des Urssaf sont à votre disposition pour vérifier
l'application de cette réglementation à votre cas.
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